« 48° Città di Felino »

Date de l’épreuve 11-08-2008

REGLEMENT PARTICULIER
Art. 1 - Organisation

L’épreuve 48° Città di Felino, est organisée par la Société VELO CLUB FELINO 07 N 0869 Place Miodini n. 9 – 4035 FELINO (PR) Tel. 0521.336242, Fax. 0521.336242, Cell. 334.3925519, e-mail : veloclubfelino@libero.it, website : www.veloclubfelino.it, sous les règlements de l’Union Cycliste Internationale. Elle se dispute le jour 11.08.2008. 

Art. 2 – Type d’épreuve

L’épreuve est réservée aux athlètes des catégories Hommes Elite (max. 26 ans) et Moins de 23 ans. Elle est inscrite au calendrier UCI Europe Tour.

L’épreuve est classée en classe 1.2. Conformément au règlement UCI, elle attribue les points prevu par l’article 2.11.014. Pour le classement UCI Hommes Elite et Moins de 23 ans.
Art. 3 – Participation

Conformément à l’article 2.1.005 du règlement UCI, l’épreuve est ouverte aux équipes suivantes : Equipe Nationale, Equipe Regionelle ou de Club.

Conformément à l’article 2.2.003 du règlement UCI, le nombre de coureurs par équipe est de minimum 4 et maximum 5 coureurs. Le nombre des équipe est fixé en max 40 selon le règlement UCI e FCI.

Art. 4 – Permanence

La permanence de départ se tient, le : 11-08-2008,  heures 09 à chez le Teatre Municipale en Felino Via Verdi.

La confirmation des partants et le retrait des dossards par les responsables d’équipes se font à la permanence de 10h. à 11,45h le 11-08-2008.

La réunion des directeurs sportifs, organisée suivant l’article 1.2.087 du règlement UCI, en présence des Membres du Collège des Commissaires, est fixée à 12h et aura lieu à la salle de Teatre Municipale.

La permanence d’arrivée se tient, le 11.08.2008 à 18h, à chez le Teatre Municipale.

Art. 5 – Radio-Tour
Les informations courses sont émises sur la fréquence 34,000 Mhz.

Art. 6 – Assistance Techinique neutre

Le service d’assistance technique neutre est assuré par le Team Casolari Selle Italia.

Les service est assuré ou moyen de 3 voitures Skoda, Est autorise la présence du dépannage par moto. 

Art. 7 – Délais d’arrivée
Tout coureur arrivant dans un délai dépassant 5% du temps du vainqueur n’est plus retenu au classement. Le délai peut etre augmenté en cas de circonstances exceptionnelles par le Collège des Commissaires, en consultation avec l’organisateur.

Art. 8 - Classements

Les classements suivants seront établis : classement individuel au temps.

Art. 9 – Prix

Les prix suivants sont attribués selon les Obligations Financiares de l’UCI. 

Le total général des prix distribués à l’occasion de l’épreuve est de €. (ci-joint vuos trouvez le bareme) 

Art. 10 – Antidopage

Le règlement antidopage de l’UCI s’applique intégralement à la présente épreuve. En outre, la législation antidopage italienne, s’applique conformèment aux disposition de loi de l’Etat Italyen.

Le contrôle antidopage a lieu a chez le Teatre Municipale. 

Art. 11 – Protocole

Conformément à l’article 1.2.112 du règlement UCI, les coureurs suivant doivent se présenter au protocole: Les premiers trua (3) de l’épreuve. Ils se présenteront dans un délai de maximum de 5 minutes après leur arrivée.

Art. 12 - Penalites

Le barème de pénalités de l ‘UCI est le seul applicable
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